
COMMUNE DE SOLEYMIEUX 
Conseil municipal du 29 juin 2020 

Session ordinaire  
Présents : QUAIREL Yves ; DETHY Annie ; DAMEZET Jérôme, SOUBEYRAND Daniel, 

RONZIER Julien, DUMAS Jean Marc, QUATRESOUS Christian, THEVENOT Dominique, 

POYET Manon, POYET Mathieu, GAUDARD Angélique, BIALLON Laurence, BOUTTE 

Thérèse, FAURE Sophie, MONTET Frédéric 

Secrétaire de séance : Daniel SOUBEYRAND 

 

Ordre du jour 
 

 Vote du budget 

 Vote des taxes  

 Commission CCID 

 Formation des élus 

 Membres du CCAS 

 Divers 

o Résumé des commissions 

 

 

Approbation du compte rendu du 9 juin 2020 à l’unanimité des membres 

présents  

 

Vote du budget 2020 

 

Le maire rappelle aux membres du Conseil municipal que le compte administratif soit 

le résultat de 2019 a été approuvé par l’ancienne municipalité  

 

Présentation du budget 2020, par la 1ere adjointe aux finances, Annie DETHY comme 

ci-dessous : 

 

 



Dépenses de Fonctionnement 2020 : 

 
 

Proposition 2020 

011- Charges à caractère général 503 973,00€ 

012- Charges de personnel  127 570,00€ 

014 -  Atténuations de produits 17 500,00€ 

065 – Autres charges gestion courante 153 400.00€ 

066- charges financières 15 000,00€ 

067 – Charges exceptionnelles 3 500,00€ 

022 – Dépenses imprévues Fonctionnement  5 000,00€ 

023 – Virement à la section d’investissement 0 € 

042 – Opérations d’ordre entre section 25 971,00€ 

TOTAL 851 914,00€ 

 

Recettes de Fonctionnement 2020 : 

 
 

Proposition 2020 

013 – Atténuations de charges 7 200,00€ 

70- Produits des services 12 950,00€ 

73 – Impôts et taxes 181 777,00€ 

74 – Dotations et participations 135 803,00€ 

75 – Autres produits gestion courante 51 670,00€ 

77 – Produits exceptionnels 9 727,00€ 

042– Opérations d’ordre entre section 22 363,00€ 

002 -  Résultat reporté  430 424,00€ 

TOTAL 851 914,00€ 

 

Le fonctionnement est équilibré en dépense et en recette à 851 914.00€ 

 



Dépenses d’investissement 2020 
 

Proposition 2020 

204 – Subvention d’équipement versées 23 000,00€ 

10 -  Dotations fonds divers 1 682,00€ 

16 - Remboursement d’emprunt 51 000,00€ 

040 – Opérations d’ordre entre sections 22 363,00€ 

021- Immobilisations corporelles  38 097,00€ 

023 – Immobilisations en cours  26 000,00€ 

TOTAL 162 142,00€ 

TOTAL + RAR (reste à réaliser) 208 587,00€ 

 

 

Recettes d’investissement 2020 
 

Proposition 2020 

1068 – Affectation de résultat 0 

10 -  Dotations fonds divers 25 322,00€ 

13 – Subventions 88 760,00€ 

16 – Emprunts et dettes 1 000,00€ 

040 – Opérations d’ordre entre sections 22 363,00€ 

041 –Opérations patrimoniales 3608,00€ 

001 Solde d’exécution N-1 63 495,00 

TOTAL 204 548,00 

TOTAL + RAR (reste à réaliser) 208 587,00€ 

 

 

 

 

 

 

 

 



Programme d’investissement 2020 avec les restes à réaliser  

Programme 2020 RAR 2019 Proposition 2020 

219 - Mobilier école 708,00€ 
 

246 - Signalisation 124,00 
 

273 – Matériel atelier technique 
 

350,00 

274 - Aménagement local technique 657,00 1 500,00 

278 – PC Mairie 
 

6 000,00 

282 – Cimetière reprise concession 
 

4 000,00 

284 – Extincteur 
 

500,00 

286 – Registre d’Etat Civil 
 

600,00 

300 - Logiciel magnus 1 711,00€ 
 

303 - Eclairage centre bourg 36 673,00€ 
 

305 – Nettoyeur Haute pression 
 

3 000,00€ 

309 - Divers 221,00€ 4 000,00€ 

311 - Adressage commune 802,00€ 7 000,00€ 

318 – Bac à sel 
 

1 600,00€ 

319 – Chaudière 
 

4 000,00€ 

323 - Matériel d’entretien ménager 670,00€ 
 

327 – Branchement Gaudard 
 

3 500,00€ 

332 - Ad’Ap 4 879,00 5 000,00€ 

334 – Ecran cinéma 
 

1 699,00€ 

335 – Fenêtre appartement cure 
 

7 000,00€ 

336 – Grille d’affichage hameaux  
 

5 000,00€ 

337 – Table de pique-nique 
 

9 338,00€ 

338 – Terrain Chosson 
 

10,00€ 

TOTAL  46 445,00€ 64 097,00€ 

Le budget 2020 est approuvé à l’unanimité des membres présent 

 



Vote des taxes d’imposition  

Pour cette année le conseil municipal décide de ne pas augmenter le taux d’imposition 
des taxes.  

Les taux seront donc : 

Taxe foncière (bati) : 14.79% 
Taxe foncière (non bati) 50.51% 
 
Après délibération, le conseil municipal décide à l’unanimité de ne pas augmenter les 
taux pour cette année. 

Commission de la CCID 

Monsieur le Maire rappelle que l'article 1650 du code général des impôts institue 

dans chaque commune une commission communale des impôts directs présidée par 

le maire.  

  

Dans les communes de moins de 2000 habitants, la commission est composée de 6 

commissaires titulaires et de 6 commissaires suppléants. 

La durée du mandat des membres de la commission est identique à celle du mandat 

du conseil municipal. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité, pour que cette 

nomination puisse avoir lieu, de dresser une liste de 24 noms. Une délibération sera 

prise. 

 

Formation des élus 

Monsieur le Maire, rappelle que le droit à la formation des élus a été affirmé par la loi 

du 3 février 1992 relative aux conditions d’exercice des mandats locaux, et renforcé 

par la loi du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité. 

La loi de 2002 a porté le congé de formation à 18 jours par mandat mais cette durée 

reste inchangée en cas de pluralité des mandats. 

Les frais de formation des élus constituent une dépense obligatoire pour la commune, 

le montant de ces dépenses de formation ne peut excéder 20% du montant total des 

indemnités de fonction que peuvent être allouées aux élus de la commune soit …… 

Monsieur le maire propose pour l’exercice 2020 de fixer les dépenses de formation à 

481.31€ , le montant est prévu au budget 2020 au chapitre 65 et article 6535.   

Membre du CCAS 

Pour le moment le CCAS est incomplet il nous manque 2 personnes dans les extérieurs 

au membre du Conseil Muncipal. 



Donc un avis de recherche est nécessaire par les membres du Conseil pour pouvoir 

mettre en place le CCAS. 

Divers 

Jury d’assises 

Résumé par Thérèse BOUTTE, conseillère de la commission élection 

Tirage au sort par la commune de Montbrison, 3 personnes ont été désignées pour 

notre commune.  

Association des Maires de France  

Réunion de l’association des Maires de France, le 16 juillet à Poncins à 18h00. 

Normalement Angélique, Annie et Julien seront présents à la réunion. 

Compte rendu des commissions : 

Culture et Patrimoine : (présenté par Dominique Thévenot) 

Il est proposé de faire les journées du patrimoine avec la commune de St Jean 

Soleymieux, le 19 et 20 septembre 2020 sur la gastronomie d’autrefois. 

Chaque commission devra préparer un petit article pour le bulletin à faire pour mi-

septembre. 

Le compte rendu de la commission sera mis à disposition en mairie dans un classeur  

Voirie : (présenté par Christian Quatresous) 

Visite des chemins communaux par la commission, une demande de devis pour 

élagage sur 2 x 250m en partant du pont des Everts. 

Enrobé à froid à faire sur la route du plan d’eau en partant du pont des Everts sur 

500m en direction du bourg, il y aura une livraison de 10T d’enrobé froid. 

Problème de la route de Gabeloux situé sur 3 communes (St Jean Soleymieux, Margerie 

Chantagret et Soleymieux), prévoir une concertation avec les autres communes afin 

de prendre une décision. 

Chemin à refaire : 

- Un à Molley  

- Un à Annézieux 

- Stabulation de Clavier Dominique au terrain de Suchet (Paysagiste) 

Pour le Lavoir demande de RDV avec l’agent technique de Loire Forez 

Pour la fontaine, rdv le 18 juillet à 8h au Soleym’ , afin de voir pour déboucher 

l’alimentation en eau . 

Ecole : (présenté par Angélique Gaudard) 



Point sur les devoirs de la commune sur l’école. 

Prochainement vote des tarifs pour la cantine et périscolaire, mais nous attendons le 

bilan cantine de St Jean pour l’année 2019-2020 mais aussi pour l’année 2018-2019. 

Un devis sera fait pour le changement de grillage dans la cour de l’école. 

Départ en retraite de la directrice de l’école Mme THOMAS Catherine, la commune a 

pris un bon de 100€ à buro+ de St Just St Rambert et participe avec la commune de 

St Jean à hauteur de 30€ pour un bouquet de fleurs. 

Bâtiment (présenté par Jean Marc Dumas) 

La commission sécurité est passée pour la salle des fêtes un avis favorable est rendu, 

prochaine visite dans 5ans sauf si travaux importants dans la salle avant cette date. 

Autres 

Rencontre avec le Soleym’, Christophe et Céline sont satisfaits au sein de notre bourg 

Jeudi 25/06 rencontre avec le conseiller départemental Mr Jean-Yves Bonnefoy 

Vendredi 26/06 rencontre avec le député Mr Dino Cinieri et Mme Sylvie Bonnet de la 

circonscription pour une prise de contacts. Ils ont aussi fait un point sur le rôle de la 

Région Auvergne Rhône Alpes. 

 

 

 


